
Dispositifs d'amarrage réservés en priorité à la plongée
Limite de Coeur marin (600 m) / Vitesse limitée à 12 noeuds
Limite des 300 m / Vitesse limitée à 5 noeuds
Mouillage interdit sauf sur dispositif de plongée

Mouillage et plongée sous-marine interdits
Toute activité interdite
Accostage, amarrage et débarquement interdits
Plongée interdite du 1er avril au 30 septembre

La Plongée dans les coeurs marins du Parc national de Port-Cros
Activité soumise à autorisation du Directeur conformément aux arrêtés préfectoraux

n°189/2017 (Port-Cros) et n°196/2018 (Porquerolles)
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